
VILLE DE BEAUSOLEIL 

 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

portant sur le projet de huitième modification du 
Plan Local d’Urbanisme 

Par arrêté en date du 27 juin 2019, 
Le Maire de Beausoleil a lancé l’enquête publique sur le projet de huitième 

modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal. 
A cet effet, Monsieur José GRANADOS a été désigné en qualité de 

commissaire-enquêteur titulaire par Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Nice. 

L’enquête se déroulera en Mairie du mardi 23 juil let 2019 au lundi 2 
septembre 2019, aux jours et heures habituels d’ouverture. 

A cette fin, le dossier du projet de huitième modification du PLU, ayant 
pour objet la création d’un sous-secteur UBa1, sera à la disposition du public en 
mairie du lundi au jeudi, de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H00 et le vendredi 
de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 16H.  

Il sera également consultable en ligne sur le site de la Ville de Beausoleil à 
la rubrique « urbanisme » :http://www.villedebeausoleil.fr 
 Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner 
éventuellement ses observations, propositions ou contre-propositions sur le 
registre d’enquête à l’adresse suivante :   

Mairie de Beausoleil 
Service urbanisme et foncier 

Place de la libération « immeuble Libération » 1er étage 
06240 BEAUSOLEIL 

au plus tard le lundi 2 septembre 2019 à 17H00. 

Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie les : 
- Mardi 23 juillet 2019 de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H00 
- Mardi 20 août de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H00, 
- Lundi 2 septembre 2019 de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H00. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur seront 
tenus à la disposition du public à la mairie, au service urbanisme et foncier, aux 
jours et heures habituels d’ouverture pendant un an, ainsi que sur le site internet 
de la commune. 



 A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du commissaire-enquêteur, 
sera soumis à l’approbation du conseil municipal. 

Toute demande d’information sur le projet soumis à enquête publique est 
à solliciter auprès du service urbanisme et foncier de la Mairie de Beausoleil (tel : 
04.93.41.71.56 / e-mail : urbanisme@villedebeausoleil.fr). Toute personne peut, 
sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête 
publique auprès de ce service. 


